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----------
ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 12 par la phrase suivante : 

« Dans ce cas, le consommateur peut choisir de passer sans frais vers un autre plan tarifaire
pendant toute la durée de l’engagement. Ce changement ne peut avoir pour effet de modifier la
durée du contrat. ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à donner la possibilité au consommateur de faire évoluer le contrat
selon ses besoins pendant son engagement.


